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Coût de la vie  (au 01/07/2011) 
 

 

Habitation protégée communautaire  

571 € / mois*    (les périodes d'essai : 10 € / jour   -     70 € / semaine) 
 

Cette somme couvre le loyer, les charges (eau, gaz, électricité, téléphone, assurances 

: incendie …), l'alimentation, les produits d'entretien, les kilomètres de l'équipe, le 

renouvellement de l'électroménager et du mobilier. 

 

Ne sont pas couverts : médicaments, médecins, pédicure, coiffeur, produits d'hygiène 

personnelle, vêtements, cigarettes, excursions, activités, argent de poche … 

 

 

Studio supervisé   

415 € / mois ou 525 € / mois (deux pièces)* 
 

Cette somme couvre le loyer, les charges (eau, gaz, électricité, téléphone, assurances 

: incendie …),  les kilomètres de l'équipe, le renouvellement de l'électroménager et du 

mobilier. 

 

Ne sont pas couverts : l'alimentation, les produits d'entretien, téléphone, 

médicaments, médecins, pédicure, coiffeur, produits d'hygiène personnelle, 

vêtements, cigarettes, excursions, activités, argent de poche … 
 

 

Accompagnement à domicile  

12 € / mois*  

 

 

Club Psychosocial "La Charabiole" 

20 € / mois* pour les personnes extérieures  

 

 

 

* A verser le 1er de chaque mois sur le compte "l'Espoir ASBL" n° 350-1036217-85 

IHP L’Espoir ASBL Tél. 081.58.81.43  
Rue de Gembloux, 179 Fax 081.63.56.63  

5002 Saint Servais ING BE89 3501 0362 1785 

www.ihp-espoir.be 
ihp.espoir@skynet.be 

 


